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ARTICLE 4

Dans|’ainéa 4 de cet article, substituer aux mots:
« le partage du savoir scientifique avec la société sera »
lesmots:
«la diffusion de la culture scientifique et technique et le partage du savoir scientifique
avec la société sont notamment ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel compléte I’ expression le partage du savoir ; la diffusion de
la culture scientifique et technique qui correspond également aux missions de larecherche.
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